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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande écrite de renseignements, no 2
en date du 9 novembre 1999

Demandeur : Option Consommateurs

Question  12   Référence :     SCGM-1, doc. 1, p. 20, ligne 15

« (… ) Les parties souhaitent une mise en service en 2003, ce qui exige que les processus
réglementaires soient entrepris dès l’été prochain ».

a) Pourriez-vous donner la liste des processus réglementaires auxquels il est fait référence
en prenant soin de préciser l’instance gouvernementale devant laquelle chacun prend
place ainsi qu’une brève description de leur objet ?

b) SCGM a-t-elle des indications quant à la date et les conditions de mise en œ uvre de l’avis
A-99-01 de la Régie de l’énergie dans de dossier R-3408-98, lequel a été transmis le 16
juillet 1999 au gouvernement du Québec ?

Réponse

a) Plusieurs processus réglementaires devront être entrepris dans un avenir rapproché de manière
à respecter une date de mise en service prévue pour la fin 2003.  Le premier processus, et
probablement celui qui devra être amorcé à la mi-2000, est celui devant l’Office National de
l’Énergie, instance réglementaire fédérale.  C’est en effet l’Office National de l’Énergie qui délivre
un certificat d’utilité publique permettant la construction et l’exploitation d’un gazoduc sous
l’égide de la Loi de l’Office National de l’Énergie.  En vertu du processus fédéral, le promoteur
doit composer également avec diverses autres instances gouvernementales soit notamment
l’Agence canadienne d’Évaluation Environnementale et différents autres ministères ayant un
intérêt dans la réalisation du projet.
Du côté provincial, le promoteur devra également entreprendre un processus d’évaluation
environnementale en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement, ce qui implique la mise
sur pied d’une consultation publique.
Le dernier processus réglementaire d’importance est celui imposé par la Commission de
protection des territoires agricoles du Québec.  Cet organisme chargé de la protection des terres
agricoles, devra également tenir son propre processus afin de voir au respect des obligations
édictées à sa loi.

b) Le gouvernement a émis un décret (#1264-99) sur cette question le 17 novembre 1999 (voir
copie ci-jointe).








